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Information trimestrielle / 3er trimestre 2013 
Calendrier distribution 0,20€/action 

 
Conformément aux annonces faites lors de la publication des comptes semestriels le 16 septembre, le rythme 
d’activité du 3ème trimestre 2013 s’inscrit dans la ligne du 1er semestre 2013, marqué toutefois par une fin de 
mois de septembre en demi-teinte du fait d’une chute supplémentaire de la volatilité réelle. 
 
Au cours du trimestre, l’ensemble des stratégies se comporte de manière cohérente avec la situation de 
volatilité et de décorrélation générale des actifs sur l’ensemble des places mondiales. Ce rythme d’activité 
permet de poursuivre sereinement la politique active d’investissements, en particulier le programme dynamique 
de recrutements dans les domaines de la R&D. Le groupe a pour objectif une hausse de 10% de son effectif 
actuel sur le développement et la recherche quantitative. 
 
Dans un contexte où l’instabilité et l’inflation réglementaires handicapent la croissance du groupe, ABC arbitrage 
poursuit la construction de toute solution alternative qui va permettre la poursuite du développement de son 
activité avec ses partenaires financiers et investisseurs. Cette situation oblige également le groupe à revoir 
progressivement sa politique de rémunération entraînant une hausse des coûts fixes à venir de 10% à 15% tout 
en conservant la volonté forte d’une convergence d’intérêts entre actionnaires et collaborateurs. 
 
Sur la période, les fonds d’investissements gérés par la société de gestion ABC arbitrage Asset Management 
enregistrent des performances en progression mais qui restent en dessous des attentes de rentabilité du 
groupe. Les actifs sous gestion s’établissent au 1er octobre 2013 à 381 millions d’euros. 
  
Le groupe ABC arbitrage rappelle qu’il procédera le lundi 9 décembre 2013 au versement d’un montant de 0,20€ 
par action. Uniquement proposé en numéraire, le paiement s’effectuera le jeudi 12 décembre 2013. Cette 
distribution aura le caractère d’une distribution pour environ 0,05 euro et le caractère d’un remboursement de 
prime d’émission pour environ 0,15 euro. Cette répartition sera susceptible d’évoluer en fonction de l’incidence 
des actions auto-détenues et de toute création d’actions nouvelles à la date du détachement. La répartition 
définitive sera communiquée via les établissements financiers teneurs de compte. Le montant ayant le caractère 
de remboursement de prime d’émission ne sera pas soumis à l’impôt sur les revenus de l’année 2013 mais 
viendra minorer le prix de revient d’acquisition (ou de souscription) des actions concernées ; l’imposition ne 
s’appliquera en conséquence qu’au moment de la cession desdites actions. Ces informations fiscales sont 
fournies à titre indicatif, les actionnaires sont invités à se rapprocher de leur conseiller habituel en vue de 
déterminer le régime d’imposition qui leur est applicable. 
 
Enfin, pour la quatrième année consécutive, ABC arbitrage a été récompensé par le magazine Stratégies 
(hebdomadaire destiné aux professionnels de la communication, du marketing et des médias) en recevant pour 
son rapport annuel 2012 “L'essentiel” le Grand Prix Stratégies du Design 2013, catégorie édition 
institutionnelle. 
  
Rappel : en l'état de la structure des résultats du groupe ABC arbitrage, le chiffre d'affaires indiqué ci-après répond au respect 
d'une obligation légale mais n'est pas significatif de la marche des affaires représentée par un résultat financier semestriel ou 
annuel et non un chiffre d'affaires. 
 

 Société ABC arbitrage (en euros) Groupe ABC arbitrage (en euros) 

2013 2012 2013 2012 

1er trimestre 456 277 497 309 77 893 98 306 

2ème trimestre 460 327 397 556 76 769 94 191 

3ème trimestre 448 999 404 421 76 604 76 178 

Total 1 365 603 1 299 286 231 266 268 675 
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